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Charlevoix.-S'uite.
Motion,-

"Que l'honorable -iector Louis Langevin,
député représentant le district élec-
toral de Charlevoix dans cette Cham-
bre, avant déclaré de son siège en
cette Chambre qu'il est informé d'une
manière croyable, et qu'il croit qu'il
peut établir par des preuves satisfai-
santes que l'honorable Joseph Edouard
Cauchon, député représentant en cette
Chambre le district électoral de Qué-
bec-Centre et président du Conseil
Privé du Canada, a servi d'instrument
pour engager ou faire engager un cer-
tain nombre d'hommes qui sont em-
ployés en été comme membres de la
police de rade à Québec, et pour les
envover ou les faire envoyer au district
électoral de Charlevoix durant la
récente élection d'un député pour
représenter ce district en cette Cham-
bre des Communes ; et que les dits
hommes étaient conduits ou accompa-
gnés par un nommé Edmond Trudel,
l'un des officiers ou employés du dé-
partement des douanes à Québec, et
que tout le parti d'hommes ou un
grand nombre d'entre eux ont été
transportés au dit district électoral
dans des voitures dont le coût de
louage a été porté au compte du dit
honorable Joseph Edouard Cauchon,
qui a promis de les payer, a ordonne
de les payer, ou les a fait payer, les
dits hommes ainsi conduits ou accom-
pagnés étant envoyés au dit district
electoral pour s'immiscer illégalement
dans la dite élection, pour la troubler
et par la priver les électeurs ou une
partie des électeurs du dit district
electoral de leur liberté comme tels
électeurs ; et que le dit honorable
Joseph Edouard Cauchon ayant nié
ces accusations, il soit ordonné que le
comité permanent des priviléges et
élections s'enquière de toutes les cir-
constances se rattachant aux accusa-
tions ci-dessus, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et papiers, et
avec instruction de faire rapport des
témoignages complets qui seront pris
devant lui, et des délibérations du dit
comité sur ce sujet.-Hion. JI. Langevin
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Amendement,
"Que tous les mots, dans la dite motion,

entre le mot " accusation " et le mot
"s'enquiére" soient effacés, et rem-
placés par les suivants : " il soit nommé
par la Chambre un comité de neuf
membres."- 1 .Fréchette, 758

L'amendement est adopté et le comité
est nommé, 768.
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